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l’Hibou 

Le mot hibou est un terme très général du vocabulaire courant qui, en français, ne 

correspond pas à un niveau de classification scientifique. Il s'agit d'un nom 

vernaculaire dont le sens est ambigu en biologie car utilisé seulement pour 

désigner une partie des différentes espèces d'oiseaux rapaces classées dans la 

famille des Strigidés. Cette famille regroupe à la fois les hiboux et des chouettes, 

répartis dans différents genres, le hibou se distinguant de la chouette par la simple 

présence d'aigrettes sur la tête. Les aigrettes sont des touffes de plumes qui, dans le 

cas du hibou, donnent l'impression d'oreilles ou de cornes. On dit que le hibou 

« hue », « ulule » ou « bouboule ».  
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